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Le Comité technique universitaire (CTU),
dont les 15 sièges sont répartis entre le

SNESUP (7), le SGEN-CFDT (3), l’UNSA
(2), SupAutonome (2) et la FERC-CGT (1),
s’est réuni le 9 janvier pour examiner le
projet de décret modifiant les statuts des
enseignants-chercheurs (EC). Ni la
ministre ni aucun membre politique de
son cabinet n’étaient présents, signifiant
ainsi le peu d’intérêt accordé à la situation
des EC comme la volonté de ne pas
modifier significativement le projet. Le
mépris pour la représentation syndicale
s’est aussi traduit à travers des conditions
d’accueil et de travail déplorables pour
une séance qui s’est tenue du jeudi 9
heures du matin au vendredi à 2 h 45
(salle toute en longueur où il était très dif-
ficile de s’entendre, et pas même une
bouteille d’eau à notre disposition). Quant
aux débats, ils ont pâti de la méconnais-
sance des conditions réelles d’exercice en
raison de l’absence de tout universitaire
dans la représentation ministérielle. 
Dans sa déclaration préliminaire, le
SNESUP a rappelé son opposition à un
projet de texte se situant dans la conti-
nuité du décret d’avril 2009. Nous nous
opposons tout particulièrement aux
points suivants : la modulation des ser-
vices d’enseignement, la mise en cause
du droit à la recherche, l’évaluation

STATUTS DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS

Le changement ce n’est surtout pas pour maintenant
Le CTU rejette nettement, par 9 voix contre et 4 abstentions, le projet
de modifications statutaires. Celui-ci intégrera bien peu des amendements
du SNESUP-FSU qui visaient à réorienter le projet dans le sens de
l’amélioration des conditions de recrutement, de travail et de carrière des EC.

périodique obligatoire sous une nou-
velle appellation de « suivi de carrière »,
la multiplication de procédures déroga-
toires de promotion ou de recrutement.
Nos amendements sur ces points, que
nous avions annoncés décisifs pour notre
vote sur le texte qui ressortirait des
débats, ont recueilli l’assentiment des
deux tiers des représentants des EC (SNE-
SUP, SupAutonome, CGT), la CFDT et
l’UNSA votant généralement contre.
Aucun d’entre eux n’ayant été cepen-
dant retenu par le ministère, l’orientation
du décret sera donc de donner des outils
aux pouvoirs locaux pour économiser sur
les personnels face à une situation bud-
gétaire difficile.
RÉORIENTER LE PROJET DE DÉCRET
Plus généralement le SNESUP a proposé
des mesures propres à combattre les
problèmes de services excessivement
lourds, de recrutements verrouillés, de
carrières bloquées, de mutations impos-
sibles que connaissent nos collègues.
Malgré une majorité de votes favorables
au CTU, elles ont été pour la plupart
écartées par le ministère. Il en va ainsi
d’une voie spécifique de recrutement de
MCF pour les contractuels en activité
dans nos établissements, d’un dispositif
d’intégration dans le corps des profes-
seurs pour les MCF hors-classe qualifiés

PR depuis de longues années, d’un
contingent spécifique destiné à assurer
réellement une priorité aux rapproche-
ments de conjoints et aux situations de
handicap, ou de la possibilité de trans-
ferts de postes pour remédier au taux
catastrophique de mobilité géographique
(de l’ordre de 0,5 % pour nos corps, à
comparer aux 4,5 % dans la fonction
publique d’État en 2010). On ne peut se
satisfaire des quelques points d’impor-
tance secondaire où le ministère s’est
rangé à nos arguments, comme l’appel
possible après deux refus de qualifica-
tion, même non consécutifs, la publicité
des critères de promotion locale, un
éméritat pour les MCF.
L’unanimité syndicale s’est exprimée en
faveur d’une réduction du service d’en-
seignement à 150 heures TD annuelles
ainsi que pour la réduction de la durée
des échelons longs de nos grilles de
carrière. Pourtant, le ministère, invo-
quant une enveloppe catégorielle nulle
pour 2014, ne veut même pas procéder
au réalignement des échelons de la hors-
classe des MCF sur ceux de la 2e classe
des PR. Pour obtenir la moindre avancée
un peu significative, les collègues ne
doivent donc rien attendre du minis-
tère, ils ne peuvent compter que sur
leur combativité. "

Les interventions du SNESUP suite à
des refus de paiement de vacations se

multiplient. Les responsables pédago-
giques recrutent des chargés de cours
vacataires dans l’urgence, les collègues
démarrent les enseignements sans avoir
été mis au courant des conditions qu’ils
doivent remplir. Ils reçoivent leur dossier
dans bien des cas après avoir débuté les
enseignements, puis le service des vaca-

taires met plusieurs semaines pour les
étudier. Il n’est pas rare que l’intéressé
reçoive en fin de semestre une réponse
négative dans laquelle l’administration
lui fait savoir qu’il ne peut pas être
recruté ! 
Dans ces cas, le refus d’engagement a
posteriori équivaut à un refus de paie-
ment. L’administration fait porter la faute
d’un recrutement à l’envers par des col-

lègues qui doivent mener toute une
bataille pour se faire rémunérer leurs
services faits par des établissements
publics qui entendent pallier leurs pro-
blèmes budgétaires en faisant travailler
gratuitement des collègues précaires.
Notre conseil : établir des listes de
présence pour chaque cours et faire
émarger les étudiants pour avoir une
preuve du service fait. "

VACATAIRES

Dossiers de vacataires : une affaire lucrative !
Les collègues vacataires se heurtent de plus en plus à des refus de paiement
des services faits. Une pratique scandaleuse qu’il faut combattre à tout prix.

! par Heike Romoth , secteur « Non-titulaires »


